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ARTICLE 5 bis

Dans|’ainéa 2 de cet article, apréslesmots:
« alapropriété »,
insérer lesmots:
« dans les conditions prévues par la section Il du chapitrelll du titrelV du livrelV du
présent code ».
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

- Amendement mis en distribution -



